
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE SALABERY-DE-VALLEYFIELD 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
AUX RÈGLEMENTS D’URBANISME 

 
 
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée que, lors de la séance ordinaire qui se tiendra 
le 19 mars 2024 à 19 heures, à la salle du conseil située à l'hôtel de Ville, 61, rue 
Sainte-Cécile, à Salaberry-de-Valleyfield, le conseil municipal statuera sur les demandes 
de dérogation mineure aux règlements d’urbanisme mentionnées ci-dessous : 
 
DM2023-0150 10, rue Shannon, lot 3 817 499 du cadastre du Québec 
 
Autoriser une façade de bâtiment d’une largeur de 7,6 mètres alors que le Règlement 150 
concernant le zonage prévoit une largeur minimale de 8 mètres pour la zone H-602. 
 
DM2024-0006 4-6, rue Bonin, lot 4 515 750 du cadastre du Québec 
 
Autoriser une à deux cases de stationnement en cour avant alors que l’article 9.2.1 du 
Règlement 150 concernant le zonage prohibe les cases de stationnement en cour avant 
pour les habitations multifamiliales. 
 
DM2024-0007 16, rue Sainte-Anne, lot 3 818 889 du cadastre du Québec 
 
Autoriser une largeur frontale de 10,8 mètres et une superficie de 295,9 mètres carrés pour 
le lot projeté 6 613 051, ainsi qu’une largeur frontale de 11,3 mètres et une superficie de 
293,4 mètres carrés pour le lot projeté 6 613 052 alors que le Règlement 150 concernant 
le zonage exige une largeur frontale minimale de 12 mètres et une superficie de 350 mètres 
carrés pour la zone H-510. 
 
Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil municipal relativement à ces 
demandes lors de la séance mentionnée ci-dessus. 
 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 28 février 2024. 
 
  

Josée Bourdeau, notaire, OMA 
Greffière adjointe 
 


